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Face ¨ la situation sanitaire en France et la d®cision de confinement, le C.A de votre antenne FFMC 63 annule les 

r®unions publiques ainsi que toutes ses organisations, balades et actions.  

Si vous °tes confin®s chez vous, faites briller les chromes pour de futures balades et si vous °tes au boulot, cou-

rage et prudence. Enfin, et surtout certains d'entre vous font partie du personnel de sant® et nous leurs adressons 

toute notre gratitude pour leur d®vouement. 



POURQUOI  ADHÉRER  À  LA  FFMC EN  2020  ? 

Une illustration ¨ travers la r®-
cente Loi sur lôOrientation des Mobi-
lit®s. La moto : une absence notable 
et bien regrettable. 

 

La Loi dôOrientation des Mobili-
t®s (LOM) a ®t® approuv® le 19 no-
vembre 2019. La ministre des Trans-
ports et le secr®taire dôEtat aux trans-
ports ont salu® un projet qui a pour vo-
cation de relancer une mobilit® ñen 
panneò tout en d®veloppant 
des ñtransports du quotidien ¨ la fois 
plus faciles, moins co¾teux et plus 
propresò. 

 

Bien ®videmment, cette loi int¯gre 
toute la panoplie des n®cessaires ajus-
tements de nos comportements de 
mobilit®, de d®placements et dôhabi-
tudes de voyages pour tenir compte 
des probl®matiques environnemen-
tales. Si, de nos jours, il est bien un 
objectif qui passe avant tout le reste 
(avant les probl¯mes de s®curit® ou de 
d®placements prohibitifs ou impos-
sibles), côest bien celui de respirer un 
air pur, en bonne sant®, et dans une 
nature bien verte. Il ®tait temps car tout 
le monde a bien vu que lô£tat sôoccupe 
dôabord des taxes sur les carburants, 
des bonus-malus pour les voitures, 
des surtaxes a®roportuaires ou a®-
riennes, des limitations de vitesse et 
de la pl®thore de radars modernis®s 
saupoudr®s ¨ tous les endroits les plus 
pi®geux du territoire. Au moins la loi ne 
comporte pas de mesures moto-
phobes, côest toujours a ! 

 

Une enveloppe de 13,4 milliards 
dôeuros sera affect®e sur la p®riode 
2018-2022 au d®veloppement des in-
frastructures et concernant les routes 
celles exclusivement sous son con-
tr¹le : les nationales. Vu lôhistorique de 
la gestion de lôinfrastructure par lô£tat 
sur les d®cennies pr®c®dentes, on de-
vine que le succ¯s futur de cette ambi-
tion est loin dô°tre acquis. Et pourtant 
quelle importance pour nous motards 
et notre s®curit® ! Un combat qui dure 
et durera donc encore longtemps pour 
la FFMC. 

 

Tr¯s concr¯tement, on parle de co-
voiturage, du v®lo, de la trottinette ou 
de la voiture ®lectrique qui concernent 
essentiellement les citadins des 
grandes villes. Les ruraux ayant des 
dizaines de kilom¯tres de d®place-
ments quotidiens devront trouver un 
autre moyen ou se faire les mollets. 
Pour le reste, côest une pl®iade dôid®es 
malines comme des Zones ¨ Faibles 
Emissions (qui revient grosso modo ¨ 
y interdire les v®hicules), comme des 
voies r®serv®es (ce qui revient l¨ en-
core ¨ y interdire les v®hicules), 
comme une extension des interdictions 
de circuler en cas de pollution (ce qui 
va, on sôen doute, ne pas am®liorer les 
capacit®s de d®placement). 
Comme pr®vu, ce nouvel assortiment 
dôarticles l®gislatifs nôentend pas r®gler 

quelque probl¯me de mobilit® que ce soit. 
Il sôagit avant tout dôorienter, aussi auto-
ritairement que possible, les choix des 
Franais dans leurs modes de transport. 
La voiture, et h®las aussi la moto, consti-
tuent une menace. Les r®centes ®tudes 
climatiques et environnementales ont 
donn® de nouveaux arguments impa-
rables m®diatiquement pour culpabiliser 
les automobilistes et les motards, ponc-
tionner encore les contribuables, et ran-
onner tant et plus les conducteurs. Sôil y 
a une orientation dans cette loi, ce nôest 
pas pour la mobilit®, mais bien contre 
celle des individus. La preuve : parmi les 
mesures dites ç vertes è de la loi LOM 
figure lôobjectif de mettre un terme ¨ la 
vente des v®hicules roulant ¨ lôessence et 
au diesel dôici 2040. Adieu donc nos 
belles motos telles que nous les connais-
sons aujourdôhui ! 
Mis ¨ part lôentretien des infrastructures 
et le vîu pieu de mettre un terme ¨ la 
vente des moteurs thermiques, le projet 
de loi ne chamboule pas r®ellement les 
codes. Lôaccent sera mis sur une plus 
forte r®gulation du d®veloppement des 
d®placements en ville : v®lo, trottinettes, 
gyropodes et voitures ®lectriques en libre
-service. Rien l¨ encore sur lôusage et les 
avantages du 2RM qui constitue une so-
lution cr®dible ¨ lôengorgement des villes. 

 

Zoomons toutefois sur quelques-unes 
des mesures promulgu®es par cette loi : 

 

ǒ Le forfait mobilit® 
Le gouvernement avait annonc® sa 
cr®ation en novembre 2018. Avec ce for-
fait, les employeurs peuvent d®sormais 
verser jusquô̈ 400 euros par an ¨ leurs 
salari®s sans charge ni fiscalit®, qui font 
le trajet domicile-travail ¨ v®lo, en covoi-
turage ou en voiture ®lectrique. Le 2RM a 
®t® oubli® alors que, hors de nos fron-
ti¯res, il est encourag® ! 

 

ǒ Les navettes autonomes 
ê partir de 2020, ce type de v®hicule 
sera autoris® ¨ circuler sur route et non 
plus sur circuit. Cette initiative doit 
dôabord °tre exp®riment®e dans seize 
villes, dont Rouen, Nantes et beaucoup 
plus proche de nous éVichy. A la FFMC 
on dit ç attention danger è quant ¨ la d®-
tection et la prise en compte des 2RM par 
ces v®hicules autonomes. 

 

ǒ Les zones ¨ faible ®mission 
Les communes peuvent cr®er des 
çzones ¨ faible ®missionè (ZFE) interdi-
sant la circulation des v®hicules polluants 
¨ certains cr®neaux horaires. Pour m®-
moire ¨ lôheure des ®lections munici-
pales,  Clermont-Ferrand a d®j¨ la 
sienne. 

 

ǒ Le retour au 90 km/h 
Lôautorit® d®tentrice du pouvoir de po-
lice de la circulation (le pr®sident du con-
seil d®partemental, le maire ou le pr®si-
dent de lô®tablissement public de coop®-
ration intercommunale) peut fixer, pour 
les sections de routes hors agglom®ration 
relevant de sa comp®tence et ne compor-
tant pas au moins deux voies affect®es ¨ 

un m°me sens de circulation, une vi-
tesse maximale autoris®e sup®rieure 
de 10 km/h ¨ celle pr®vue par le Code 
de la route. Cette d®cision ne peut in-
tervenir quôapr¯s avis de la commis-
sion d®partementale de la s®curit® rou-
ti¯re, sur la base dôune ®tude dôacci-
dentalit® portant sur chacune des sec-
tions de route concern®es. Les condi-
tions du changement sont donc é 
quasi impossibles. 
Malgr® la grogne des usagers et la 
fronde des parlementaires, le retour 
aux 90 km/h est bien mal engag®. Fin 
du d®bat, RDV sera pris par la FFMC ¨ 
lôissue de la fameuse ç p®riode de 
test è de 2 ans. 

 

ǒ Les voies r®serv®es 
Lô£tat et les communes qui g®reront 
les routes peuvent d®sormais cr®er 
des voies r®serv®es ¨ certains types 
de v®hicules, tels que les bus ou les 
voitures ®lectriques. Quid des 2RM qui 
pourraient en b®n®ficier ®galement ? A 
priori ce sera interdit pour nous. 

 

ǒ Les restrictions de circulation en 
cas de pollution 
La loi mobilit®s instaure des restric-
tions syst®matiques de circulation en 
cas de d®passement ou de risque de 
d®passement du seuil dôalerte en cas 
de forte pollution. Le combat contre la 
vignette CritôAir va se poursuivre pour 
les motos qui constituent une r®elle so-
lution. A suivre. 

 

La r®pression 
Les pouvoirs publics engagent 
comme dôhabitude un nouveau volet 
r®pressif. Cette fois côest le t®l®phone 
au volant qui est particuli¯rement vis®, 
ce dont nous ne nous plaindrons pas. 
De m°me, et pour des raisons ®vi-
dentes, lôalcool et les stup®fiants. Par 
contre rien sur la pr®vention et la for-
mation comme le pr¹ne la FFMC. 

 

Le ç r®trofit è 
Depuis 1954, il est interdit de trans-
former un v®hicule en France sans 
lôaccord du constructeur. Depuis f®-
vrier 2020 la transformation dôun v®hi-
cule thermique en ®lectrique (on ap-
pelle cela le r®trofit) sera autoris®e en 
France. Des entreprises certifi®es 
pourront transformer en th®orie tout 
type de v®hicule, du deux-roues jus-
quôau bus, ¨ lôexception des v®hicules 
de moins de 5 ans et de ceux qui ont 
une carte grise collection. Sont donc 
particuli¯rement concern®s les v®hi-
cules anciens. Mais ¨ quel co¾t ? His-
toriquement, dans tous les pays o½ le 
r®trofit est arriv®, côest par les voitures 
anciennes avec des propri®taires ca-
pables de mettre 20.000 ú sur une 
transformation ! Un co¾t qui pourrait 
fortement baisser dans le cas de pro-
cessus industriel ¨ grande ®chelle et si 
des aides renforaient cette transfor-
mation.  
Le d®veloppement de la technologie 
hydrog¯ne (fortement soutenue locale-
ment par Michelin) pourrait ainsi cons-



LA  MOTO  : UNE  ABSENCE  NOTABLE  ET  REGRETTABLE  

tituer une alternative ¨ lô®lectrique tel 
que nous le connaissons aujourdôhui. 
Mais on voit encore mal comment ces 
avanc®es technologiques pourraient 
sôappliquer ¨ nos motosé 

 

Qui roule aujourdôhui en v®hicule 
®lectrique? 
Les voitures ®lectriques sont deve-
nues une obsession pour de nombreux 
automobilistes. Pour nous motards plu-
t¹t une source dôinqui®tude surtout de-
puis que les pouvoirs publics font le 
ç buzz è en d®cr®tant la fin des ventes 
de v®hicules ¨ ®nergies fossiles dôici 
2040 ! 
Dôici l¨, les constructeurs devront 
respecter des paliers tr¯s ambitieux de 
r®duction des ®missions de CO2 qui 
rendent indispensables le recours ¨ la 
propulsion ®lectrique. Il est d®j¨ certain 
que les normes techniques de nos mo-
tos (euro 5 d®sormais) ne pourront pas 
®voluer davantage et sôaligner sur les 
normes automobiles. Cette conversion 
ç forc®e è ne va pas sans poser une 
multitude de questions. Pour de nom-
breux Franais, la voiture (pour nous 
notre moto) est sacr®e. 72 % des actifs 
utilisent encore leur v®hicule quotidien-
nement pour se rendre au travail. Dans 
de nombreux territoires comme notre 
d®partement du Puy-de-D¹me ¨ domi-
nante rurale, le v®hicule priv® constitue 
le seul moyen de d®placement. 
Le parc ®lectrique nôest pas tr¯s 
®tendu. Il compte 203 910 v®hicules 
de tous types dont 147 995 voitures 
particuli¯res. 59 067 dôentre elles sont 
d®tenues par des professionnels. Côest 
ainsi que les particuliers convertis ¨ la 
voiture ®lectrique ne sont que 88 928 ! 
Ramen®e aux 32,7 millions de voitures 
particuli¯res du parc automobile fran-
ais, la part des v®hicules ®lectriques 
nôexc¯de pas 0,3 %. Mais leur progres-
sion est constante. En 2010, seule-
ment 184 v®hicules ®lectriques avaient 
®t® immatricul®s. En 2018, ils repr®-
sentaient 31 059 immatriculations. 
Lô©ge moyen du possesseur dôun v®-
hicule ®lectrique nôest pas diff®rent de 
celui dôun v®hicule ¨ moteur ther-
mique : 56 ans. Il sôagit dôun homme 
qui habite ¨ plus de 70 % en milieu ur-
bain. Cela remet en cause le dogme 
selon lequel ce type de v®hicules se-
rait plut¹t destin® ¨ la campagne, en 
raison notamment dôune plus grande 
facilit® ¨ recharger en habitat individuel 
quôen habitat collectif. Le kilom®trage 
moyen annuel serait de 8 664 km donc 
pas tr¯s ®loign® de celui des v®hicules 

¨ moteur essence (9 000 km) mais bien 
inf®rieur ¨ celui des diesels (15 900 km). 
Mais la voiture ®lectrique est loin dô°tre le 
seul v®hicule du foyer. La preuve quôelle 
ne se pr°te pas ¨ tous les usages. 36 % 
des propri®taires franais dô®lectriques en 
ont deux ; 22 % trois et 6 % quatre ou 
plus. Surprise : ils sont 54 % ¨ poss®der 
un diesel comme seconde voiture, contre 
39 % pour un mod¯le carburant ¨ lôes-
sence. Ce constat montre surtout les fai-
blesses du v®hicule ®lectrique : autono-
mie limit®e, temps de recharge ®lev® et 
d®pendant des performances des instal-
lations, infrastructure de recharge pas as-
sez d®velopp®e. On peut en d®duire que 
la voiture ®lectrique est r®serv®e aux pe-
tits parcours ; le v®hicule diesel aux 
grands trajets. 
Nous motards ne roulerons jamais au 
diesel mais on ne peut que constater la 
similitude dôusage et de contraintes entre 
les automobiles et la moto quand on 
parle dô®lectrique. Est-ce vraiment la 
bonne alternative dôici 2040 ? Les d®ve-
loppements technologiques actuels ne 
repousseraient ils pas lô®ch®ance annon-
c®e de la fin du moteur thermique ? 

 

Aujourdôhui, quand on parle de mobi-
lit®, de transports, dôinfrastructures, 
de s®curit® routi¯re ou dô®cologie, 
lôimage de lôexercice du pouvoir se 
pr®sente comme une fuite dans la 
communication, dans une parole inta-

rissable, dans un encha´nement de 
postures. Bref, un grand spectacle 
narcissique o½ chacun cherche ¨ 
sauver les apparences. Nous ¨ la 
FFMC nous cherchons toujours le 
ç bon sens è qui nous permet de 
pratiquer notre passion sans la limi-
ter. A la FFMC on construit avec 
force et conviction. Rejoignez-
nous ! Plus nombreux, plus forts ! 

Gagnant - Gagnant  

Parce que pour la Mutuelle des Motards, un motard mieux formé c'est 
un motard plus assuré:  

Si vous avez passé votre permis moto il y a moins de  deux ans, au 
sein dõune moto-école respectant la charte AFDM (Association pour la 
Formation des Motards), la Mutuelle vous offre une réduction de 20% 
pendant 2 ans sur les garanties Responsabilité Civile, Protection juri-
dique (hors Jurimotard) et Dommages Tous Accidents.  



CORONAVIRUS  ET  SOLIDARITÉ  

Face ¨ lõurgence sa-
n i t a i r e  l i é e 
au Coronavirus - 
Covid -19, le Mouve-

ment motard FFMC, 
fort de ses valeurs 

de solidarité et de 
respect de la per-

sonne, ne peut que 
souscrire au principe 

de précaution.  
 

Les bureaux du secrétariat national 
sont fermés au public dès ce lundi 
16 mars. Une permanence télépho-
nique est assurée, mais nous de-
mandons à tous de limiter les de-
mandes, en particulier appels télé-
phoniques, aux cas dõurgence. 
 

Les structures du mouvement motard 
FFMC, Mutuelle, Motomag, AFDM et 
FFMC Loisirs observent elles aussi ce 
principe de précaution. En particu-
lier,  la Mutuelle demande à 
tous  dõutiliser en priorit® lõespace 
personnel dédié à cet effet pour les 
contacter. Moto Magazine, devant le 
risque de retard dans sa publication, 
fait appel à la compréhension de ses 
lecteurs. De m°me, lõinformation moto 
sur internet risque fort dõ°tre tr¯s r®-
duite ces prochaines semainesé 
 

Dans lõattente dõun retour ¨ une situa-
tion normale, faisons preuve dõabord 
et avant tout de solidarité et de res-
pect, comme il se doit de par nos va-
leurs de motards et de citoyens.  
 

Les déplacements doivent être jus-
tifiés par  une attestation soit per-
sonnelle soit de lõemployeur, dont 
les modèles sont joints à cet article. 
Soit vous remplissez les modèles 
joints (le document pdf comporte 
des champs éditables (modifiables) 
quõon peut modifier sur ordinateur, 
soit vous vous en inspirez pour 
faire votre attestation sur papier 
libre  ! Attention, le document doit 
être sur papier, le smartphone ne 
suffit pas contrairement à une 
énième fake news...  
 

 

Nous esp®rons que vous allez bien 
et que vous °tes tous confortablement 
install®s chez vous. 

 

Dans l'®quipe depuis quelques jours, 
on se partage nos bons plans vid®os, 
livres, documentaires, de quoi s'occu-
per pendant le confinement. Il est tr¯s 
probable que vous aussi, ¨ d®faut de 
pouvoir faire rouler votre b®cane, vous 
ayez envie de vous ®vader. Alors on 
s'est dit : pourquoi ne pas cr®er un ren-
dez-vous avec vous, pour partager du 
contenu autour de l'aventure moto ? 

 

Pour commencer, on a s®lectionn® le 
top 5 de nos documentaires, certains 
diffus®s sur TF1, d'autres que nous 
avons nous-m°mes produits. Cette s®-
lection a cr®® quelques d®bats dans 
l'®quipe, chacun ayant son top 5 per-
sonnel, mais on vous assure une 
chose : vous avez ici la cr¯me de la 
cr¯me. 

 

Chaque jeudi, nous continuons ¨ 
vous donner rendez-vous ¨ 13h30, 
dans votre boite mail, avec du contenu 
sympa pour s'®vader sur les routes du 
monde entier... le temps d'une heure 
ou deux. 

 

D'ici quelques jours, il y aura m°me 
une surprise : l'acc¯s en exclusivit® ¨ 
l'un de nos plus beaux films, l'histoire 
d'un voyage m®morable sur la glace 
en Mongolie, disponible en ligne pour 
la premi¯re fois. 

 

En esp®rant que cela vous fasse 
plaisir. 
Allez, c'est parti. 

 #5 - G®raldine au Rajasthan sur 
France 5 (17'43) 
G®g®, les plus anciens Vintage Riders 
la connaissent bien. Cette guide moto, ¨ 
l'origine de plusieurs circuits chez Vin-
tage Rides, a connu son heure de gloire 
en passant sur France 5 en 2013. Et oui, 
a remonte, et comme on dit : "a ne 
nous rajeunit pas". Mais on visionne avec 
toujours autant de plaisir son road trip 
dans le pays des Maharajas. 

 

#4 - Girls Ride 2018 (28'13) 
Encore des femmes, encore au Rajas-
than, oui mais cette fois elles sont 
douze ! On suit ici les participantes ¨ la 
premi¯re ®dition de notre aventure moto 
100% f®minine. Pour des motardes qui 
h®sitent parfois ¨ se lancer dans un 
voyage ¨ moto ¨ l'®tranger, elles nous 
livrent leurs impressions sur cette r®gion 
d®paysante.  

 

#3 - Reportage TF1 en Mongo-
lie (12'05) 
Changement de cap : direction les 
steppes mongoles. Grands espaces, na-
ture ¨ perte de vue... Notre fondateur 
Alex et notre guide moto Steven emm¯-
nent TF1 sur les traces de Genghis Khan 
pour une aventure moto de caract¯re. Ce 
qu'on adore dans ce reportage : la d®-

couverte de l'hospitalit® mongole. Les 
nomades accueillent les Vintage Ri-
ders sous leur yourte et leur font d®-
couvrir leur mode de vie. 

 

#2 - Cap sur l'Afrique du Sud 
(25'34) 
Apr¯s avoir fait voyager des passion-
n®s de moto en Asie pendant plus de 
10 ans, nous avons lanc® en 2018 
notre premier circuit en Afrique. Au 
guidon de leurs fid¯les Royal Enfield, 
Franois, Florian et Alex, notre fine 
®quipe de motards chevronn®s, part 
en reconnaissance sur les terres sud-
africaines. Des paysages et des routes 
¨ couper le souffle et la rencontre avec 
les fameux Big 5, leur r®servent bien 
des surprises ! 

 

#1 - Tr®sors Incas & Sommets des 
Andes (17'29) 
Johann, notre guide aventurier natio-
nal, ne nous d®oit pas lorsqu'il nous 
emm¯ne sur l'Atliplano p®ruvien ¨ la 
d®couverte du Machu Picchu, du lac 
Titicaca et de l'Amazonie. Son carnet 
de route film® lors de ce road trip nous 
permet de partager avec vous les diff®-
rents paysages qu'offre le P®rou et de 
partir ¨ la d®couverte des vestiges de 
la civilisation Inca. 

V INTAGE  RIDES  - TOP  5 DE  NOS  DOCUMENTAIRES , À  VISUALISER  EN  LIGNE  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.mutuelledesmotards.fr/actualites/informations-covid-19
https://www.mutuelledesmotards.fr/actualites/informations-covid-19
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel


« PERMIS  MOTO  : C E QUI  CHANGE  » 

Avec lõarriv®e dõun Code de la 
Route spécifique moto (ETM : Exa-
men Théorique Moto), toute per-
sonne d®tentrice dõun code de la 
route générique (ETG) en cours de 
validité (mois de 5 ans), ne peut plus 
accéder directement au permis mo-
to. Actif depuis le 1 er  Mars, lõobjectif 

de cette réforme est de mieux prépa-
rer les futurs Motards aux risques 
inh®rents ¨ la pratique du ô2 rouesõ 
motorisé.  

 

LõETM sera, comme lõETG, ®valu® 
sur 40 questions auxquelles il ne fau-
dra pas excéder les 5 erreurs fati-

diques (au total ; lõETM compte 600 
questions sur 8 thèmes).  

 

 « En agissant sur la formation du 
motocycliste, on travaille à réduire 
le nombre dõaccidents è cõest ce que 
laisse entendre CSER/CISR. Si lõid®e 
est bien s¾r louable, elle nõest pas 

sans impacts.  
 

Un impact financier dõabord car un 
même conducteur voulant obtenir 
les permis A & B doit maintenant 
sõacquitter de 2 examens (ETG & 
ETM) là où par le passé, un seul était 

requis. Et il est fort à parier que ce 
nõest pas le nouveau trac® de lõ®preuve 
plateau qui viendra diminuer le nombre 
dõheures de formation.  

 

Lõautre impact pr®visible est sur la 
difficult® ¨ d®rouler lõensemble des 
épreuves et exercices. Avec un enchai-
nement des épreuves lentes, rapides et 
de maniabilité dans une même session, 
le candidat au permis devra ôbachoterõ 
pour retenir le tracé par c îur. Le cir-
cuit plateau peut être jugé plus com-
plexe et n®cessiter plus dõheures pour 
son apprentissage.  

 

De bonnes nouvelles ? Oui avec la 
suppression des 12 fiches théoriques 
et une tolérance accrue sur le droit à 
lõerreur : la nouvelle formule autorise 
en effet de poser 3 fois le pied au sol 
(contre 1 fois auparavant).  

 

Attention cependant, chute et erreur 
de parcours restent éliminatoires.  

 

Souhaitons donc que la nouvelle gé-
nération de motards aborde cette ré-
forme comme une évolution vers la fa-
cilité.  

 

 Pour plus dõinformations, nous vous 

invitons ¨ lire ou ¨ relire lõarticle sur 
le sujet de Moto Magazine n°365 
Mars 2020.  

A l'occasion de la nouvelle mouture du 
permis moto, nous avons pos® 
quelques questions ¨ Alain Andrieu, g®-
rant de la Moto Ecole Easy Rider* ¨ 
Clermont-Ferrand.  

 

10 mn de +. Plus de virages. 

De meilleures trajectoires. 
 

Selon toi, ce nouvel examen per-
mettra-t-il aux futur(e)s motard(e)s 
d'°tre mieux form®(e)s ? 
Je pense que le permis est plus facile 
d'acc¯s aujourd'hui. Je le vois avec les 
jeunes. L'examen en circulation dure dix 
minutes de plus. Il y a donc plus de vi-
rages ¨ n®gocier. Cela am¯ne un meil-
leur apprentissage des trajectoires. 

 

Quels effets positifs peut-on en es-
p®rer ? 
Le demi-tour en circulation sera da-
vantage maitris®. Sur le plateau, il y a 
plus de fluidit® entre le lent et le rapide. 
¢a colle mieux ¨ la circulation actuelle.  

 

  Et le n®gatif ? 
L'examen sur le plateau est plus com-
pliqu®, plus difficile ¨ m®moriser. Il ne 
faut pas s'y perdre. Cela demande 
beaucoup d'apprentissage. Il n'y a plus 
les coupures d'autrefois qui donnaient la 
possibilit® de se re-concentrer sur les 
diff®rentes parties.  

 

Quel point particulier de la forma-
tion est ¨ d®velopper, d'apr¯s toi, 
pour am®liorer la pr®vention ? 
Le freinage...et le temps de r®action! 
¢a conditionne le respect des distances 
de s®curit®. 

 

Comment vois-tu l'avenir du 2-

roues motoris® ? 
Tu m'en poses de dr¹les de questions! Il 
est amen® ¨ se d®velopper. Surtout en mi-
lieu urbain. S¾rement le 2-roues ®lec-
trique. Moi je souhaite que le 2-roues con-
tinue ¨ vivre. Nous aurons des change-
ments, des contraintes, mais en dehors de 
la passion, le 2-roues est une solution ¨ 
l'engorgement. 

 

Le mot de la fin... ou du futur ? 

Il faudrait que les jeunes soient plus 
conscients du monde r®el, notamment 
sur la route. Le monde virtuel des jeux 
leur donne une vision un peu trop r®-
duite de la r®alit®. 

 

Merci. 
 

*Easy Rider est une moto-®cole du r®-
seau AFDM, engag®e pour un meilleur 
apprentissage de la pratique de la moto.  
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